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MODE D’EMPLOI

Comment utiliser ce livre ?

Bonjour et bienvenue dans Juris’ Personnes !

Des manuels avec plein de pages et trop de choses à rete-
nir, vous en avez déjà. Le but de ce livre est donc de faire 
les choses de façon différente, en vous proposant vingt-cinq 
fiches de révisions thématiques sur le droit des personnes : 
acquisition et disparition de la personnalité juridique, protec-
tion de la vie privée, majorité civile et incapacité juridique, 
droit au nom et au domicile…

vous constaterez que chaque fiche est synthétique (le 
manuscrit de chacune d’elles tient sur deux pages A4 maxi-
mum) et qu’elle est suivie d’un quiz composé de trois ques-
tions à choix multiple afin de vérifier que vous avez bien 
retenu les notions abordées. vous pouvez donc dérouler le 
sommaire comme il vous est proposé, ou vous rendre direc-
tement à la thématique qui vous intéresse, voire qui vous 
pose problème, au moment donné.

De plus, chaque fiche est complétée par un « conseil de 
coach » qui aborde les questions d’organisation, d’orienta-
tion, de révisions… et toutes sortes d’astuces pour faciliter 
votre cursus. Certaines idées vous plairont, d’autres peut-
être moins, donc vous conserverez ce qui peut vous aider 
et oublierez ce qui vous dérange  : l’important est de faire 
ce qui vous convient, pas ce qui vous pénalise !
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Enfin, ce livre s’achève par un test de révisions final, 
avec vingt-cinq questions ouvertes auxquelles vous devrez 
répondre afin de vous assurer d’avoir bien retenu le contenu. 
Si vous faites un « sans-faute », vous êtes probablement dans 
les starting-blocks pour les examens. Mais si ce n’est pas le 
cas, il peut être utile de revenir en arrière pour combler 
vos lacunes…

quoi qu’il en soit, je vous souhaite une bonne lecture et 
beaucoup de réussite dans vos projets.

Rémi Raher
www.juriswin.com
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FICHE N° 1

La distinction  
entre les personnes et les choses

Le droit privé, c’est-à-dire la branche du droit qui concerne 
les relations entre les particuliers, est structuré autour d’une 
distinction fondamentale (une summa divisio) héritée du 
droit romain, qui oppose les personnes et les choses. Parmi 
les personnes, on distingue :

•   les personnes physiques : ce sont les individus faits de 
chair et d’os (vous qui êtes en train de lire, votre  voisin, 
votre ami…) ;

•   les personnes morales : ce sont les groupements de per-
sonnes (ou de biens plus rarement), qui sont générale-
ment orientés vers la réalisation d’un but (une société, 
une association, un syndicat…).

Le fait d’appartenir à la catégorie des personnes permet 
d’avoir la personnalité juridique, c’est-à-dire détenir l’apti-
tude à être titulaire de droits et débiteur d’obligations.
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Personne physique et personne morale :  
mêmes droits et mêmes obligations

Exemple 1 : une personne physique (par exemple, vous) peut 
acheter une maison (et donc être titulaire d’un droit de pro-
priété sur cette maison) ou contracter un prêt (et donc être 
débiteur d’obligations, en l’occurrence payer le prêt).

Exemple 2 : une personne morale (par exemple, une société) 
peut acheter un local pour exercer son activité (et donc être 
titulaire d’un droit de propriété sur ce local) et contracter un 
prêt afin de financer cet achat (et donc être débiteur d’obli-
gations, en l’occurrence payer le prêt).

à l’opposé des personnes, on trouve les choses (une voiture, 
un surligneur, un téléphone…). Elles n’ont pas la personna-
lité juridique. Parmi les choses, on distingue notamment :

•   les choses « appropriables » (les « biens ») : ce sont des 
choses susceptibles d’être appropriées par une personne 
(physique ou morale)  : on peut être ainsi propriétaire 
d’un téléphone, d’un marteau ;

•   les choses « non appropriables »  : ce sont des choses 
qui ne peuvent pas être appropriées par une personne ; 
c’est le cas des « choses communes », choses que tout 
le monde utilise mais dont personne n’est propriétaire 
(exemple : l’air que l’on respire).

Les personnes s’opposent donc aux choses. Cependant, 
certaines entités ne peuvent pas être facilement classées 
dans l’une ou l’autre de ces catégories…

Premier cas, l’enfant à naître (l’embryon et le fœtus)  : 
par principe, la personnalité juridique commence à la 
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naissance, or, par définition, l’embryon et le fœtus se situent 
avant la naissance. En théorie, l’enfant à naître ne peut pas 
par conséquent être une « personne » au sens du droit 
puisqu’il se situe avant la naissance (naissance qui octroie 
la personnalité juridique). Cependant, l’enfant à naître ne 
peut pas non plus par ailleurs être entièrement considéré 
comme une véritable « chose » dans la mesure où, s’il n’est 
pas encore une personne, cet être en devenir mérite une cer-
taine protection par le droit. C’est ainsi que, par exemple, les 
recherches sur les embryons sont strictement réglementées.

Deuxième cas, le cadavre  : par principe, la personnalité 
juridique d’une personne physique commence à sa nais-
sance et se termine à sa mort. Or, le cadavre, par définition, 
correspond au corps humain d’une personne déjà morte. 
Par conséquent, il est difficile de qualifier le cadavre de 
« personne ». En théorie, il devrait dès lors être considéré 
comme une « chose ». Néanmoins, à l’instar de l’embryon 
et du fœtus, le corps d’une personne décédée est protégé 
par le droit. Ainsi, par exemple, l’article 16-1-1 du Code civil 
dispose que « le respect dû au corps humain ne cesse pas 
avec la mort. Les restes des personnes décédées […] doivent 
être traités avec respect, dignité et décence ». Le cadavre ne 
peut ainsi être considéré comme une simple chose.

Troisième cas, l’animal : pendant longtemps, le Code civil 
considérait l’animal comme une simple chose. Cependant, 
depuis une loi du 16  février 2015, l’article 515-14 du Code 
civil prévoit que les animaux sont des « êtres vivants doués 
de sensibilité ». Pour autant, les animaux sont-ils des per-
sonnes aux yeux du droit ? Non, même si certains auteurs 
plaident en ce sens.

quatrième cas, les robots intelligents  : évidemment, ce 
débat ne concerne pas les simples automates (comme la 
machine à café ou l’imprimante) mais porte plutôt sur 
les machines intelligentes, celles qui sont dotées d’une 
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intelligence artificielle et éventuellement d’une apparence 
humaine (par exemple, les humanoïdes). Sont-elles plus que 
de simples choses ? Doivent-elles se voir reconnaître la per-
sonnalité juridique ? Le débat est ouvert.
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– quiz –

1 – La summa divisio du droit privé oppose :

∏ A –  Les personnes et les biens
∏ B –  Les personnes physiques et les personnes morales
∏ C –  Les choses et les personnes

2 – Selon le Code civil, les animaux sont…

∏ A –  Des êtres humains
∏ B –  Des êtres vivants doués de sensibilité
∏ C –  Des personnes

3 – Une personne morale :

∏ A –  Est titulaire de la personnalité juridique
∏ B –  Peut acheter une maison en son propre nom
∏ C –  Peut conclure des contrats en son propre nom

Réponses : 1, c – 2, b – 3, a b c
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 CONSEIL DE COACH 

 Les distinctions en droit

Ne soyez pas surpris, le droit regorge de distinctions. Ainsi, 
la summa divisio entre les personnes et les choses n’en est 
qu’un exemple, et la distinction entre les personnes phy-
siques et les personnes morales en est un autre.

Il est donc fondamental de bien connaître les grandes divi-
sions, car ce sont des classifications qui permettent une 
vision d’ensemble au sein des différentes matières juri-
diques.
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